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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Les éternels oubliés
— Vous avez vu? Voilà Mme Moinette
— je veux dire: Mme Aubry — qui dit
que l'image de la Suisse fout le camp.
Tel que!
— Elle a raison, cette femme. Quand on
réfléchit: l'affaire des fiches; et l'affaire
de l'argent sale blanchi; et les drogués
de Zurich et de Beme; et l'exportation
des armes; et l'affaire Gelli...
— Alors là, vous n'y êtes pas du tout. Le
scandale, pour elle, c'est Ziegler!
Accessoirement Golovtchiner et sa tartine
«qui ne fait rire personne».
Ce qu'elle voudrait, M™ Moinette, c'est

que nous dénoncions «les places financières

de Londres, du Luxembourg,
d'Autriche» qui selon elle recèlent beaucoup

plus d'argent sale que les nôtres.
En somme, ce qu'elle voudrait, c'est que
nous allions balayer devant la porte des
autres! Principe intéressant, quoique
non évangélique — mais qui risquerait
de nous mener loin! Si nous devons
nous occuper des magouilles de Singapour,

Tanger et autres lieux, on n'est pas
encore sorti de l'auberge!
Laissons ces misères et parlons un peu
de littérature.
Curieux, la littérature (romande en
particulier): il semblerait que là aussi...
Il y a ceux dont on parle très peu, mais
qui ont d'innombrables lecteurs. Il y a

ceux dont on parle énormément —
études, thèses, articles de critique, etc —
mais dont les lecteurs ne sont pas très
nombreux. Il y a ceux dont on ne parle
guère et qu'on lit moins encore, mais qui
ont été honorés d'un nombre incroyable
de prix: larmes d'or ou d'argent, diplôme
d'honneur, médailles, lys de vermeil,
etc.
Il y a ceux qu'il est de bon ton d'ignorer,
quand on publie une anthologie. Par
exemple Chappuis. Ou Métrai. Ou Matter.

Ils ne sont pas salonfähig — pas
assez goody goody si vous préférez.
D'autres sont laissés de côté pour des
raisons plus mystérieuses, par exemple
Emmanuel Buenzod.
D'autres enfin, on ne comprend
vraiment pas — en tout cas moi, j'y perds
mon latin (franchement, je n'en ai
jamais eu beaucoup). Voici deux ans,
l'anthologie de Mousse Boulanger et Henri
Corbat, qui a fait pousser les hauts cris à

toutes sortes de gens parfaitement res¬

pectables. Entre autres, parce qu'il y
avait des absences remarquées, par
exemple celle de Suzanne Deriex, prix
du Lyceum (je rappelle que le prix du
Lyceum était décerné par un jury de
trois membres, dont Philippe Jaccottet
et Catherine Colomb...); prix Veillon,
décerné par un jury où figuraient Ver-
cors, Guilloux, Chamson. Et j'en passe.
Fort bien. Après tout, il faut choisir, et
l'on a le droit de choisir des auteurs
moins connus, précisément pour les
faire connaître. Mais voici que l'an
passé, La Licorne, revue de l'Université
de Poitiers, publie un numéro consacré à

La Suisse romande et sa littérature,
sous la direction de Peter André Bloch
et avec la collaboration de Roger Fran-
cillon, Doris Jakubec et Peter Schnyder.
Très bien fait — mais point de Suzanne
Deriex... Curieuse coïncidence!
Cette année enfin, les éditions d'En-Bas
publient une anthologie de femmes
écrivains suisses de langue française: Solitude

surpeuplée — après avoir publié en
88 un livre semblable consacré aux
femmes écrivains suisses de langue
allemande: Je me demande quand
même. Tous les deux fort bien faits —
mais de Suzanne Deriex point. Pas de
Janine Marat, non plus. Alors là, je
refuse de croire plus longtemps à une simple

coincidence. Quant à l'explication..
Barilier disait que le milieu littéraire
romand est très feutré... ¦

L'INVITÉ DE DP

Rendez la politique aux
politiciens

Les institutions démocratiques suisses ne sont plus à la hauteur de la tâche.
Les sept conseillers fédéraux courent d'un dossier à l'autre sans les maîtriser,

et surtout sans trouver le temps de concevoir une politique d'ensemble.
Le parlement de milice, débordé par la masse des affaires à traiter, est
devenu un parlement d'amateurs à la merci des lobbies professionnels de

l'économie privée. Il faut réformer cela d'urgence, si l'on veut préserver
l'autonomie du pouvoir politique. Pour restaurer la démocratie, il faut rendre
la politique aux politiciens.

La triste affaire des fichiers de police
illustre bien l'incapacité du Conseil
fédéral à contrôler ce qui se passe
dans sa propre administration. On a

vu les pauvres Arnold Koller et Kaspar

Villiger tomber littéralement
des nues en découvrant dans leur
département les métastases d'un
réseau souterrain, guidé par l'obsession

de l'«ennemi intérieur».

Le dilettantisme du Conseil fédéral

A propos de ces fichiers, Arnold
Koller a parlé de dilettantisme. Le
mot est bien trouvé, mais il s'applique

moins à l'administration qu'au
Conseil fédéral lui-même. MM. von

Moos, Furgler et Friedrich, puis Mme

Kopp et M. Koller, auraient laissé se
constituer ces fichiers tentaculaires
échappant à tout contrôle, sans s'en
apercevoir. Cette hypothèse pèche
peut-être par optimisme, mais elle
n'en est pas moins plausible: le chef
du DFJP a une telle masse de
dossiers à diriger, de la politique d'asile
à la circulation routière en passant
par l'énorme carrefour que constitue

l'aménagement du territoire,
qu'il n'a tout simplement pas le
temps de surveiller l'ensemble des
services dont il est responsable. Il est
condamné à mal faire son travail.
Les votations du 1er avril donnent
deux autres beaux exemples du tra-
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vail mal fait: l'arrêté sur la viticulture,

et le traitement infligé à l'initiative

«Halte au bétonnage».
Le système des contingents
d'importation de vins étrangers aurait
normalement dû disparaître, à
l'occasion de la refonte de l'arrêté
viticole. Son maintien est dû à la double
distraction du Conseil fédéral et du
parlement. Jean-Pascal Delamuraz
s'est contenté de défendre le texte
élaboré par son administration,
auprès de laquelle les importateurs ont
su faire valoir le poids d'amitiés très
intéressées. Il a dû, comme c'est
souvent le cas, faire semblant de
connaître le dossier. On ne fera pas
injure à sa santé de fer ni à son moral
d'acier, en imaginant qu'à sauter
d'une session de l'Uruguay round à

une négociation de l'EEE, le chef du
Département de l'économie publique

n'a pas eu le loisir de détecter
une scorie à l'article 31 de l'arrêté
sur la viticulture.

Travail bâclé

L'«oubli» du Conseil fédéral aurait
dû, semble-t-il, être réparé par la
commission ad hoc du Conseil
national. Car les dix-neuf parlementaires

de cette commission avaient
pour tâche d'éplucher le texte, de
questionner l'administration sur
tous les détails, et de réclamer le cas
échéant des auditions d'experts. Eh
bien non: la commission n'a rien vu.
Aucun de ses dix-neuf membres n'a
repéré la scorie.
Là, on touche aux limites du parlement

de milice. Car les membres de
la commission ad hoc avaient tous
d'autres chats à fouetter. La plupart
d'entre eux ont d'autres commissions,

traitant d'affaires réputées
plus importantes. Ils ont généralement

une profession, qui leur prend
aussi du temps et de l'énergie. Et ils
sont dépourvus de toute assistance

pour l'examen des projets. Si un objet

leur paraît peu important, ils se

reposent sur l'administration qui est
censée avoir travaillé correctement.
Puis le plenum se repose sur sa
commission, qui est censée avoir
travaillé correctement. Il a fallu
qu'un lobbyiste mandaté par la maison

Denner vienne à Berne et fasse
la tournée des groupes parlementaires

pour qu'enfin, juste avant le vote

final, quelques conseillers nationaux

s'aperçoivent qu'ils avaient
maintenu le système des contingents.

Parlementaires mal informés

Le traitement de l'initiative «Halte
au bétonnage» est d'un tout autre
ordre, mais révèle les mêmes
insuffisances du gouvernement et du
parlement. Le Conseil fédéral,
suivant le verdict du TCS, des
constructeurs de route et d'une section
de l'administration acquise aux thèses

du lobby routier, a déclaré cette
initiative extrémiste, irréaliste et
dangereuse. Jugement partagé
aussitôt par la majorité du parlement,
sans examen sérieux du texte de
l'initiative, et sans la moindre
recherche objective sur les conséquences

prévisibles de ce texte. Au Conseil

des Etats, on a vu le radical argovien

Bruno Hunziker multiplier à ce
sujet les erreurs et les caricatures du
genre «l'initiative coûtera cher à la
collectivité parce qu'il faudra démolir

des autoroutes...» On a vu ensuite
Adolf Ogi surenchérir, puis le Conseil

des Etats voter, comme un seul
homme et sans débat, contre l'initiative.

Ni les uns ni les autres n'ont eu
le loisir de prendre connaissance de
deux rapports officiels, parus en
décembre 1989, où on trouve pourtant

matière à étayer solidement
l'initiative «Halte au bétonnage»: le

rapport n° 29 du Programme national

de recherche sur l'utilisation du
sol en Suisse, et le rapport de l'Office

fédéral de l'aménagement du
territoire sur les surfaces occupées
en Suisse par les infrastructures de
transports.

A chacun son métier...

La situation devient intenable. Les
institutions démocratiques sont
téléguidées par des lobbies qui ont à

leur service les seuls véritables
professionnels de la vie politique
suisse. Le cahier des charges de ces
professionnels-là contient tout ce

que veulent leurs employeurs, mais
jamais la défense de l'intérêt général.

Certains trouvent que c'est très bien
comme ça. Mais ceux qui tiennent à

préserver quelque substance démo¬

cratique à nos institutions doivent
maintenant mettre en œuvre une
restructuration de tout le ystème. A
cet égard, les projets présentés par
les parlementaires radicaux Petit-
pierre et Rhinow tombent à pic. Que
le Conseil fédéral s'adjoigne une
quinzaine de ministres responsables
des grands secteurs de l'administration,

et il sera enfin en situation
d'élaborer une direction politique
cohérente. Ce n'est pas sûr qu'il le
fasse, mais au moins il aura les

moyens de le faire. Que le parlement
puisse se faire servir une information

objective et neutre, qui ne soit
pas fournie uniquement par des

groupes d'intérêt, et il sera enfin en
mesure d'identifier où se trouve
l'intérêt général.
Ce n'est pas dit qu'il le fasse à tous
les coups, mais au moins il en aura
les moyens.
Refuser d'étudier de telles propositions,

c'est vouloir nier la réalité. Ou
alors, plus cyniquement, c'est accepter

que nos institutions démocratiques

ne soient plus que la façade
honorable d'un pouvoir dont la
substance appartient à des sociétés
anonymes.

Laurent Rebeaud

L'invité de DP s'exprime librement dans
cette tribune. Laurent Rebeaud est
conseiller national écologiste.
Les sous-titres sont de la rédaction.

DP 988-22.03.90-7

G PdDUMÉni©
*G IMbEte

Rédacteur responsable: Jean-Daniel Delley (jd)

Rédacteur: Pierre Imhof (pi)

Ont également collaboré à ce numéro:

Jean-Pierre Bossy (jpb)

François Brutsch (fb)

André Gavillet (ag)

Yvette Jaggi (yj)

Charles-F. Pochon (cfp)

Point de vue: Jeanlouis Cornuz

L'invité de DP: Laurent Rebeaud

Abonnement: 65 francs pour une année

Administration, rédaction: Saint Pierre 1,

case postale 2612,1002 Lausanne

Tel: 021 312 6910 Télécopie: 021 3128040
Boite aux lettres Vidéotex: 021 312 6910
CCP: 10-15527-9

Composition et maquette: Françoise Gavillet,

Pierre Imhof, Liliane Monod

Impression: Imprimerie des Arts et Métiers SA


	Rendez la politique aux politiciens

